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Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convoqués en assemblée générale ordinaire annuelle et 
extraordinaire qui se tiendra, le vendredi 19 juin 2020 à 10 heures, dans les locaux du cabinet Dechert 
(Paris) LLP situés 32 rue de Monceau – 75008 Paris, à huis clos, sans la présence physique de ses 
actionnaires, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après : 

Sur décision du Conseil d’administration, l’assemblée générale de la Société initialement fixée le 5 juin 
2020 avait fait l’objet d’un avis d’ajournement. 

ORDRE DU JOUR 

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire : 

- Rapports du Conseil d'administration et du Commissaire aux comptes, 

- Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2019 (1ère résolution), 

- Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2019 et imputation des pertes figurant 
au compte « Report à nouveau » débiteur sur le compte « Prime d’émission » (2ème résolution), 

- Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce  
(3ème résolution),  

- Ratification de la nomination provisoire d’un administrateur (Sofinnova Partners)  
(4ème résolution), 

- Approbation des éléments de rémunération mentionnés à l’article L. 225-37-3 I du Code de 
commerce, en application de l’article L. 225-100 II du Code de commerce (5ème résolution), 

- Approbation des éléments de rémunération versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 
2019 au Président du Conseil d’administration (6ème résolution), 

- Approbation des éléments de rémunération versés au cours ou attribués au titre de l’exercice 
2019 au Directeur Général (7ème résolution), 

- Approbation de la politique de rémunération applicable au Président du Conseil 
d’administration (8ème résolution), 

- Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur Général (9ème résolution), 

- Approbation de la politique de rémunération applicable aux administrateurs (10ème résolution) ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue de l’achat par la Société de ses propres 
actions (11ème résolution), 

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire : 

 Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une réduction de capital 
social par annulation des actions auto-détenues (12ème résolution), 

 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription (13ème résolution), 

 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription par voie d’offre au public 
et faculté de conférer un droit de priorité (14ème résolution), 

 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital par émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie 
de personnes (15ème résolution), 
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 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital, dans la limite de 20% du capital social par an, par émission d’actions, de titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription par voie d’offre à des investisseurs qualifiés ou à un cercle 
restreint d’investisseurs au sens de l’article L. 411-2  du Code monétaire et financier (16ème 
résolution), 

 Autorisation à conférer conformément aux articles L. 225-136 1° alinéa 2 et R. 225-119 du Code 
de commerce au Conseil d’administration à l’effet de fixer le prix d’émission des actions, des 
titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres 
de créance et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription dans le cadre de la délégation de compétence, objet des 
14ème et 16ème résolutions (17ème résolution), 

 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription  
(18ème résolution), 

 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (19ème résolution), 

 Délégation consentie au Conseil d’administration en vue d’émettre des actions et des valeurs 
mobilières emportant augmentation de capital en rémunération d’apports en nature (20ème 
résolution), 

 Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’émettre des actions et 
des valeurs mobilières emportant augmentation de capital en cas d’offre publique d’échange 
initiée par la Société (21ème résolution), 

 Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations 
conférées (22ème résolution), 

 Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription et/ou 
d’achat d’actions (les « Options ») avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes (23ème résolution), 

 Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre et d’attribuer des bons 
de souscription d’actions ordinaires (les « Bons ») avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une catégorie de personnes (24ème résolution), 

 Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite d’actions 
(les « AGA »), existantes ou à émettre, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes (25ème résolution), 

 Fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des autorisations 
de consentir des Options et des Actions Gratuites et des délégations à l’effet d’émettre des Bons 
(26ème résolution), 

 Délégation au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital par 
émission d’actions ou de titres donnant accès au capital, réservés aux adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces 
derniers (27ème résolution), 

 Mise en harmonie des statuts avec la législation en vigueur et autres modifications statutaires 
(28ème résolution), 

- Pouvoirs pour les formalités (29ème résolution).  
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Résolutions proposées à l’assemblée générale ordinaire 

PREMIERE RESOLUTION 

APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) du Commissaire aux comptes,  

Approuve les comptes sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe arrêtés le 
31 décembre 2019 tels qu’ils lui sont présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et 
résumées dans ces rapports, 

Prend acte qu’aucune dépense relevant de l’article 39-4 du Code général des impôts n’a été enregistrée 
dans les comptes de l’exercice. 

DEUXIEME RESOLUTION 

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2019 ET IMPUTATION DES PERTES FIGURANT AU 

COMPTE « REPORT A NOUVEAU » DEBITEUR SUR LE COMPTE « PRIME D’EMISSION » 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise des rapports (i) du Conseil d’administration et (ii) du Commissaire aux comptes,  

Approuve la proposition du Conseil d'administration et après avoir constaté que les comptes de 
l’exercice font apparaître une perte de 30.634.498,74 euros décide de l'affecter de la manière suivante : 

• Perte de l'exercice ..........................................................................................   -30.634.498,74 euros 

En totalité au compte « Report à nouveau » ; puis, 

Constatant que le compte « Report à nouveau » s’établirait ainsi à - 93.032.672 euros et que le compte 
« Prime d’émission » s’établit dans les comptes de l’exercice écoulé à 104.686.074 euros,  

Décide d’imputer les pertes figurant au compte « Report à nouveau » à concurrence d’une somme de 
93.032.672 euros, sur le compte « Prime d’émission », lequel se trouvera réduit à 11.653.402 euros, 

Constate qu'aucune distribution de dividende n'a été effectuée au titre des trois exercices précédents. 

TROISIEME RESOLUTION 

APPROBATION DES CONVENTIONS VISEES AUX ARTICLES L. 225-38 ET SUIVANTS DU CODE DE COMMERCE 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  

Connaissance prise du rapport du Commissaire aux comptes sur les conventions et engagements visées 
aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et statuant sur ce rapport,  

Approuve les termes de ce rapport et la convention nouvelle qui y est mentionnée. 

QUATRIEME RESOLUTION 

RATIFICATION DE LA NOMINATION PROVISOIRE D’UN ADMINISTRATEUR (SOFINNOVA PARTNERS) 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  

Ratifie la nomination à titre provisoire de la société Sofinnova Partners en qualité d’administrateur. 
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CINQUIEME RESOLUTION 

APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION MENTIONNES A L’ARTICLE L 225-37-3 I DU CODE DE COMMERCE, 
EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 225-100 II DU CODE DE COMMERCE 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2020 de la Société, 

Approuve, en application de l’article L. 225-100 II du Code de commerce, les informations mentionnées 
à l’article L. 225-37-3 I du Code de commerce, telles que présentées. 

SIXIEME RESOLUTION 

APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION VERSES AU COURS OU ATTRIBUES AU TITRE DE L’EXERCICE 2019 AU 

PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2020 de la Société, 

Approuve, en application de l’article L. 225-100 III du Code de commerce, les éléments fixes, variables 
et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués 
au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019 au Président du Conseil d’administration, tels que 
présentés. 

SEPTIEME RESOLUTION 

APPROBATION DES ELEMENTS DE REMUNERATION VERSES AU COURS OU ATTRIBUES AU TITRE DE L’EXERCICE 2019 AU 

DIRECTEUR GENERAL 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2020 de la Société, 

Approuve, en application de l’article L. 225-100 III du Code de commerce, les éléments fixes, variables 
et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés ou attribués 
au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2019 au Directeur Général, tels que présentés. 

HUITIEME RESOLUTION 

APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION APPLICABLE AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2020 de la Société, 

Approuve, en application de l’article L. 225-37-2 II du Code de commerce, la politique de rémunération 
du Président du Conseil d’administration telle que décrite. 
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NEUVIEME RESOLUTION 

APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION APPLICABLE AU DIRECTEUR GENERAL  

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2020 de la Société, 

Approuve, en application de l’article L. 225-37-2 II du Code de commerce, la politique de rémunération 
du Directeur Général telle que décrite. 

DIXIEME RESOLUTION 

APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION APPLICABLE AUX ADMINISTRATEURS  

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise visé à l’article L. 225-37 du Code de 
commerce tel qu’intégré dans le document d’enregistrement universel 2020 de la Société, 

Approuve, en application de l’article L. 225-37-2 II du Code de commerce, la politique de rémunération 
des administrateurs telle que décrite. 

ONZIEME RESOLUTION 

AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE DE L’ACHAT PAR LA SOCIETE DE SES 

PROPRES ACTIONS 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

Conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce,  

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de délégation au Directeur Général, à acquérir un 
nombre d’actions de la Société ne pouvant excéder 10 % du nombre total d’actions composant le capital 
social à la date de rachat par la Société ; étant précisé que lorsque les actions sont achetées dans le 
cadre d’un contrat de liquidité, le nombre d’actions pris en compte dans le calcul de la limite de 10 % 
correspond au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la 
durée de l’autorisation ; 

Décide que l’acquisition de ces actions pourra être effectuée par tous moyens compatibles avec les 
dispositions légales et la règlementation en vigueur et aux époques que le Conseil d’administration 
appréciera, et que les actions éventuellement acquises pourront être cédées ou transférées par tous 
moyens en conformité avec les dispositions légales en vigueur ; 

Décide que le prix unitaire maximum d’achat des actions ne devra pas être supérieur à 40 euros (hors 
frais d’acquisition), sous réserve d’ajustements destinés à prendre en compte l’incidence de nouvelles 
opérations sur le capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, 
d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division 
ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, dans la limite d’un montant 
maximal susceptible d’être payé par la Société dans le cadre de la présente autorisation égal à 5.000.000 
d’euros ;  

Décide que cette autorisation d’opérer sur les propres actions de la Société est conférée aux fins de 
permettre :  

- l’animation et la liquidité des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services 
d’investissement intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à une charte de déontologie reconnue par l’AMF ; et/ou  
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- d’honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions 
gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants 
de la Société ou des sociétés qui lui sont liées ; et/ou 

- la remise des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital ; et/ou  

- l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, sous réserve de l’adoption par 
l’assemblée générale extraordinaire de la 12ème résolution ci-après et dans les termes qui y sont 
indiqués ; et/ou 

- la réalisation de toute opération conforme à la réglementation en vigueur ; et/ou 

- plus généralement, d’opérer tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique 
de marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une 
telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué ; 

Décide que le nombre d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport 
ne peut excéder 5% de son capital ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
autorisation, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, en particulier pour juger 
de l’opportunité de lancer un programme de rachat et en déterminer les modalités, de passer tous 
ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous contrats de 
liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations auprès de l’AMF et de tout autre 
organisme, et toutes formalités nécessaires, notamment affecter ou réaffecter les actions acquises aux 
différentes formalités, et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ; 

Décide de fixer à dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée la durée de la présente 
autorisation ;  

Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation prive d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet. 

 

 

Résolutions proposées à l’assemblée générale extraordinaire 

 

DOUZIEME RESOLUTION 

AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE REDUCTION DE CAPITAL 

SOCIAL PAR ANNULATION DES ACTIONS AUTO-DETENUES 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Sous réserve de l’adoption de la 11ème résolution ci-dessus, 

Autorise le Conseil d’administration, conformément à l’article L. 225-209 du Code de commerce, à 
annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite maximum de 10 % du montant du capital social, par 
période de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des actions acquises par la Société et à procéder, à 
due concurrence, à une réduction du capital social, étant précisé que cette limite s’applique à un 
montant du capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui 
l’affecterait postérieurement à la date de la présente assemblée ; 
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Décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur 
les postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y 
compris la réserve légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10 % du capital social 
de la Société après réalisation de la réduction de capital ; 

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à la réduction de capital par 
annulation des actions, d’arrêter le montant définitif de la réduction de capital, d’en fixer les modalités 
et en constater la réalisation, d’imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et 
leur montant nominal sur tous postes de réserves et primes disponibles et, plus généralement, 
d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives la ou les réductions de 
capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier en 
conséquence les statuts de la Société ; 

Décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites permises 
par la réglementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter 
de la présente assemblée ; 

Décide que la présente autorisation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
autorisation antérieure ayant le même objet. 

TREIZIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE 

CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU 

DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES 

TITRES DE CAPITAL, AVEC MAINTIEN DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,  

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134, L. 228-91 et 
suivants du Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales et réglementaires, à l’effet de décider de procéder à l’augmentation du capital social, en une ou 
plusieurs fois, en France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en euros, 
monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, par l'émission 
d’actions de la Société, ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit 
à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres 
de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société, dont la libération pourra être opérée en 
numéraire, y compris par compensation de créances ; 

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation ; 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider l’émission de valeurs mobilières 
donnant accès au capital des sociétés dont la Société possède directement ou indirectement plus de la 
moitié du capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 40.000 euros (ou la contre-
valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 
plafond global prévu à la 22ème résolution ; 
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- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits 
des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la 
présente délégation est fixé à 40.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission 
en une autre devise), étant précisé que :  

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 22ème résolution ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-36-A du Code de commerce ; 

Décide, en cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation, que : 

- la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à 
titre irréductible proportionnellement au nombre d’actions alors possédées par eux ; 

- le Conseil d’administration pourra, conformément à l’article L. 225-133 du Code de commerce, 
attribuer, à titre réductible, les titres de capital non souscrits à titre irréductible aux actionnaires 
qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils pouvaient souscrire à titre 
préférentiel, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et dans la limite 
de leurs demandes ; 

- conformément à l’article L. 225-134 du Code de commerce, si les souscriptions à titre irréductible 
et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de capital, le 
Conseil d’administration pourra utiliser les différentes facultés prévues par la loi, dans l’ordre 
qu’il déterminera, y compris les offrir au public en France et/ou à l’étranger ; 

Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par 
offre de souscription mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes ; 

Décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions, le Conseil d’administration 
aura la faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que 
les titres correspondant seront vendus ; 

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 
seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions 
précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission, les dates, le délai, les modalités et conditions de 
souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou 
réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société 
tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder 
à la modification corrélative des statuts ; 
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- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la 
ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de 
capital ; 

- passer toute convention, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, 
le cas échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

QUATORZIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE 

CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU 

DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES 

TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION PAR VOIE D’OFFRE AU PUBLIC, ET 

FACULTE DE CONFERER UN DROIT DE PRIORITE  

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,  

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Et après avoir constaté que le capital social est entièrement libéré,  

Conformément aux articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 225-
148, L. 228-91 et suivants du Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider de procéder à l’émission, par 
voie d’offre au public (à l’exception de l’offre au public visée à l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier), en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France 
qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs 
monnaies avec suppression du droit préférentiel de souscription et faculté de conférer un droit de 
priorité, d’actions de la Société, ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris 
notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société, dont la libération 
pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances ; 

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence et de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation ; 

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 
pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou 
encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la 
forme de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang de 
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subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes 
unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 40.000 euros (ou la contre-
valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond 
nominal global prévu à la 22ème résolution ; 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des titres à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits de 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 40.000.000 d’euros (ou la 
contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que :  

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 22ème résolution ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et 

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-36-A du Code de commerce ; 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles 
d’être émis en vertu de la présente délégation, sans indication de bénéficiaires, étant toutefois précisé 
que le Conseil d’administration pourra conférer aux actionnaires, sur tout ou partie des titres émis en 
vertu de la présente délégation, un délai de priorité dont il fixera les modalités et conditions d’exercice 
dans la limite des dispositions légales et réglementaires en vigueur ; cette priorité de souscription 
devra s’exercer proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire et ne 
pourra donner lieu à la création de droits négociables ; 

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 
seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil pourra 
utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes :  

- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les 
trois-quarts au moins de l’émission initialement décidée,  

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, 
et  

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non 
souscrits ; 

Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu de cette 
délégation sera déterminé par le Conseil d’administration selon les modalités suivantes : la somme 
revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions qui sera émise ou créée par 
souscription, conversion, échange, remboursement, exercice de bons ou autres, devra être au moins 
égale à un montant déterminé conformément à la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce 
jour la moyenne pondérée par les volumes des cours des trois dernières séances de bourse précédant 
le début de l’offre au public au sens du règlement (UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017, éventuellement 
diminuée d’une décote maximale de 10%, conformément à l’article R. 225-119 du Code de commerce) 
sous réserve de l’exception visée à la 17ème résolution ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 
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Décide que la ou les offres au public, décidées en vertu de la présente résolution, pourront être 
associées, dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à 
une ou des offres au public visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, décidées en 
application de la 16ème résolution ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions 
précisées ci-dessus, à l’effet notamment de :  

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission, les dates, le délai, les modalités et conditions de 
souscription, de libération, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou 
réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société 
tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder 
à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la 
ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de 
capital ; 

- passer toute convention, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, 
le cas échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

QUINZIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE 

CAPITAL PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU 

DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES 

TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE 

PERSONNES 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,  

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  
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Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du 
Code de commerce, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder en une ou plusieurs fois, en 
France ou à l’étranger, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en euros, monnaies 
étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies, à des augmentations de 
capital social avec suppression du droit préférentiel de souscription, par émissions d’actions (à 
l’exclusion des actions de préférence) ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris 
notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital, dont la libération pourra être 
opérée en numéraire, notamment par compensation de créances et intégralement à la souscription ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 40.000 euros (ou la contre-
valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du 
plafond global prévu à la 22ème résolution ; 

- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits de 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 40.000.000 d’euros (ou la 
contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que :  

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 22ème résolution ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-36-A du Code de commerce ; 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres pouvant être émis 
en application de la présente autorisation et de réserver les titres à émettre en application de la 
présente résolution : 

- à des personnes physiques ou morales ou OPCVM, français ou étrangers investissant, à titre 
principal, ou ayant investi plus d’un million d’euros au cours des 24 mois précédant 
l’augmentation de capital considérée, (a) dans le secteur pharmaceutique ou (b) dans des valeurs 
de croissance cotées sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation (type 
Euronext Growth) considérées comme des « PME communautaires » au sens de l’annexe I au 
Règlement (CE) n° 651/2014 de la Commission Européenne du 17 juin 2014 ; et/ou 

- à un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, ayant 
conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, co-
développement, distribution, fabrication, etc.) ou commerciaux avec la Société (ou une filiale) 
et/ou aux sociétés qu’ils contrôlent, qui les contrôlent ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes 
personnes, directement ou indirectement, au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce ; 
et/ou 

- à tout établissement de crédit ou prestataire de services d’investissement disposant d'un 
agrément pour fournir le service d'investissement mentionné au 6° de l'article L. 321-1 du Code 
monétaire et financier, agissant dans le cadre d’un programme d’augmentation de capital par 
exercice d’options ou d’une opération assimilée ; 

Prend acte du fait que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société qui seraient émises dans le cadre de la présente 
résolution, renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions auxquelles les valeurs mobilières donneront droit ; 
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Décide que le prix d’émission des valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente délégation 
sera fixé par le Conseil d’administration en fonction d’une méthode multicritères sans que le prix de 
souscription des actions ne puisse être inférieur à 85% de la moyenne pondérée par les volumes des 
cours des quinze (15) dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission 
et que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital sera tel que la 
somme perçue immédiatement par la Société lors de cette émission, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par elle pour chaque action émise en conséquence de 
l’émission de ces valeurs mobilières ne puisse être inférieur à 85% de la moyenne pondérée par les 
volumes des cours des quinze (15) dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix 
d’émission ; 

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil pourra 
limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-
quarts au moins de l’émission initialement décidée ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions 
précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- arrêter, au sein de la catégorie précisée ci-dessus, la liste des bénéficiaires qui pourront souscrire 
aux titres émis et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, dans les limites mentionnées ci-
dessus ; 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission (dans les conditions de fixation déterminées ci-dessus), les 
dates, le délai, les modalités et conditions de souscription, de délivrance et de jouissance des 
titres, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société 
tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder 
à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la 
ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de 
capital ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés. 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 
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SEIZIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE 

CAPITAL, DANS LA LIMITE DE 20% DU CAPITAL SOCIAL PAR AN, PAR EMISSION D’ACTIONS, DE TITRES DE CAPITAL 

DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE ET/OU 

DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION PAR VOIE D’OFFRE A DES INVESTISSEURS QUALIFIES OU A UN CERCLE RESTREINT D’INVESTISSEURS AU 

SENS DE L’ARTICLE L. 411-2 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires,  

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129, L. 225-12-2, L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du 
Code de commerce, et L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de décider de procéder à l’émission, par 
voie d’offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier (dite par voie de « placement 
privé »), en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, tant en France 
qu’à l’étranger, en euros, monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs 
monnaies, d’actions de la Société, ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou 
donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris 
notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société, dont la libération 
pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances ; 

Décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la Société ainsi émises 
pourront notamment consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou 
encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. Elles pourront revêtir notamment la 
forme de titres subordonnés ou non (et dans ce cas, le Conseil d’administration fixera leur rang de 
subordination), à durée déterminée ou non, et être émises soit en euros, soit en devises, soit en toutes 
unités monétaires établies par référence à plusieurs monnaies ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 24.400 euros, qu’en tout 
état de cause, les émissions de titres de capital réalisées en vertu de la présente délégation par une offre 
visée à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ne pourront pas excéder les limites prévues 
par la réglementation applicable au jour de l’émission étant précisé que cette limite sera appréciée au 
jour de la décision du Conseil d’administration d’utilisation de la présente délégation ; étant précisé 
qu’à ce montant nominal maximum ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions 
à émettre pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
applicables, les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide en outre que le montant nominal des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la  
22ème résolution ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 40.000.000 d’euros (ou la 
contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise), étant précisé que : 

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 22ème résolution ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-36-A du Code de commerce ; 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres susceptibles 
d’être émis en vertu de la présente délégation ; 
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Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 
seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

Décide que le prix d’émission des actions et des valeurs mobilières susceptibles d’être émises en vertu 
de la présente délégation, sera fixé par le Conseil d’administration, sous réserve que la somme revenant 
ou devant revenir à la Société pour chacune des actions qui sera émise ou créée par souscription, 
conversion, échange, remboursement, exercice de bons ou autres, devra être au moins égale à un 
montant déterminé conformément à la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce jour la 
moyenne pondérée par les volumes des cours des trois dernières séances de bourse précédant le début 
de l’offre au public au sens du règlement (UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017, éventuellement diminuée 
d’une décote maximale de 10%, conformément à l’article R. 225-119 du Code de commerce) sous 
réserve de l’exception visée à la 17ème résolution ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le Conseil pourra 
limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-
quarts au moins de l’émission initialement décidée ; 

Décide que la ou les offres au public décidées en vertu de la présente résolution, pourront être 
associées, dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à 
une ou des offres au public, décidées en application de la 14ème résolution ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions 
précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- fixer le montant de la ou des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation, et 
arrêter notamment le prix d’émission, les dates, le délai, les modalités et conditions de 
souscription, de délivrance et de jouissance des titres, dans les limites légales ou réglementaires 
en vigueur ; 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, 
notamment à conversion, échange, remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société 
tels que des valeurs mobilières déjà émises par la Société ; 

- recueillir les souscriptions et les versements correspondants et constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront souscrites et procéder 
à la modification corrélative des statuts ; 

- à sa seule initiative, imputer les frais de la ou des augmentations de capital sur le montant de la 
ou des primes d’émission qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires 
pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de 
capital ; 

- fixer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence d’opérations sur le 
capital de la Société, notamment de modification du nominal de l’action, d’augmentation de 
capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du 
capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ; et 

- d’une manière générale prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, 
à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 
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DIX-SEPTIEME RESOLUTION 

AUTORISATION A CONFERER CONFORMEMENT AUX ARTICLES L. 225-136 1° ALINEA 2 ET R. 225-119 DU CODE DE 

COMMERCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE FIXER LE PRIX D’EMISSION DES ACTIONS, DES TITRES DE 

CAPITAL DONNANT ACCES A D’AUTRES TITRES DE CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE 

CREANCE ET/OU DES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES A DES TITRES DE CAPITAL, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DANS LE CADRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE, OBJET DES 14EME ET 16EME 

RESOLUTIONS  

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-136 1° alinéa 2 et R. 225-119 du Code de commerce, 

Autorise le Conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la 
loi, à fixer le prix d’émission des actions, des titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des 
titres de capital, émises aux termes des délégations objets des 14ème et 16ème résolutions et dans la 
limite de 10% du capital par an apprécié au jour de la décision du Conseil d’administration, tel qu’il 
serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la présente décision, au prix 
qu’il déterminera en fonction d’une méthode multicritères sans que le prix de souscription des actions 
ne puisse être inférieur à 75% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des vingt (20) 
dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission et que le prix d’émission 
des valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la Société lors de cette émission, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être 
perçue ultérieurement par elle pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières ne puisse être inférieur à 75% de la moyenne pondérée par les volumes des cours des vingt 
(20) dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission ; 

Décide que le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
résolution dans les termes prévus par la résolution au titre de laquelle l’émission est décidée ; 

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter 
de la présente assemblée ; 

Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation privera d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet. 

DIX-HUITIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE NOMBRE DE TITRES A 

EMETTRE EN CAS D’AUGMENTATION DE CAPITAL AVEC OU SANS DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général, à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation du capital social de 
la Société avec ou sans droit préférentiel de souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission 
initiale, dans les délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce 
jour, dans les trente jours de la clôture de la souscription, dans la limite de 15% de l’émission initiale 
et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale), notamment en vue d’octroyer une option de 
sur-allocation conformément aux pratiques de marché ;  

Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution 
s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 22ème résolution de la présente assemblée ; 
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Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

DIX-NEUVIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE CAPITAL PAR 

INCORPORATION DE PRIMES, RESERVES, BENEFICES OU AUTRES  

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires,  

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

Conformément à l’article L. 225-130 du Code de commerce,  

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs fois, le 
capital social dans la proportion et aux époques qu’il appréciera par incorporation de primes, réserves, 
bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible, sous forme 
d’attribution d’actions gratuites nouvelles ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes 
ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés ;  

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation est fixé à 40.000 euros, étant précisé 
qu’à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits de 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment, 
y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions 
précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- déterminer les dates et modalités des émissions ; 

- fixer le montant et la nature des sommes à incorporer au capital, fixer le nombre d’actions 
nouvelles à émettre et/ou le montant dont le nominal des actions existantes composant le capital 
social sera augmenté ;  

- arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront 
jouissance ou celle à laquelle l’élévation du nominal portera effet ; 

- décider, en cas de distributions d’actions gratuites, (i) que les droits formant rompus ne seront 
pas négociables, ni cessibles et que les titres de capital correspondantes seront vendues ; les 
sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions 
prévues par la loi et la réglementation, (ii) que celles de ces actions qui seraient attribuées à 
raison d’actions anciennes bénéficiant du droit de vote double bénéficieront de ce droit dès leur 
émission, (iii) de procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de la Société, et fixer les modalités selon 
lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs 
mobilières donnant accès au capital ou des bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat 
d’actions ou d’attribution gratuite d’actions ;  

- constater la réalisation des augmentations de capital et procéder à la modification corrélative des 
statuts ; et 

- accomplir les formalités requises et généralement faire le nécessaire ; 
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Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGTIEME RESOLUTION 

DELEGATION CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’EMETTRE DES ACTIONS ET DES VALEURS 

MOBILIERES EMPORTANT AUGMENTATION DE CAPITAL EN REMUNERATION D’APPORTS EN NATURE 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, et notamment à l’article L. 225-147, et aux articles 
L. 228-91 et suivants du Code de commerce, 

Délègue au Conseil d’administration les pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
fixées par la loi et les statuts, pour procéder à une ou plusieurs augmentations de capital par l’émission 
en France et/ou à l’étranger, immédiatement et/ou à terme (i) d’actions ordinaires ou (ii) de valeurs 
mobilières régies par les articles L. 228-92 alinéa 1er, L. 228-93 alinéa 3 et L. 228-94 alinéa 2 du Code 
de commerce (a) donnant accès immédiatement ou à terme, par souscription, conversion, échange, 
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, à des actions de la Société ou d’une 
autre société ou (b) donnant droit à l’attribution de titres de créance, dans la limite d’un montant 
nominal maximum représentant moins de 10 % du capital social (tel qu’existant à la date de 
l’opération), en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de 
capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 225-
148 du Code de commerce ne sont pas applicables ; étant précisé qu’à ce montant nominal maximum 
ci-dessus s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits de 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Prend acte que, conformément à la loi, les actionnaires n’auront pas de droit préférentiel de 
souscription aux actions ou valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation ; 

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le 
fondement de la présente délégation donneront droit ; 

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la 
présente délégation ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital effectuées en vertu de la 
présente délégation ne pourra excéder 10% du capital de la Société (tel qu’existant à la date de 
l’opération), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou règlementaires ou contractuelles, 
les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; 

Décide que le montant nominal des augmentations de capital décidées par la présente résolution 
s’imputera sur le montant du plafond global prévu à la 22ème résolution ; 

Décide que le montant nominal des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 10.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 
d’émission en une autre devise) ; 

Décide que le montant nominal de toute émission de titres de créances décidées par la présente 
résolution s’imputera sur le plafond global prévu à la 22ème résolution ; 
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Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions 
précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- décider la ou les augmentation(s) de capital rémunérant les apports et déterminer les actions 
et/ou valeurs mobilières à émettre,  

- arrêter la liste des titres apportés, statuer sur l’évaluation des apports,  

- fixer les conditions de l’émission des actions et/ou des valeurs mobilières rémunérant les 
apports, ainsi que le cas échéant le montant de la soulte à verser, approuver l’octroi des 
avantages particuliers, et réduire, si les apporteurs y consentent, l’évaluation des apports ou la 
rémunération des avantages particuliers, 

- déterminer les caractéristiques des actions et/ou des valeurs mobilières rémunérant les 
apports ; déterminer et procéder à tous ajustements destinés à prendre en compte l’incidence 
d’opérations sur le capital ou les capitaux propres de la Société et fixer toutes autres modalités 
permettant d’assurer et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ou des 
bénéficiaires d’options de souscription ou d’achat d’actions ou d’attribution gratuite d’actions ;  

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve 
légale ;  

- fixer les conditions d’émission, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier 
corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement faire tout le 
nécessaire. 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE CONSENTIE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’EMETTRE DES ACTIONS ET DES 

VALEURS MOBILIERES EMPORTANT AUGMENTATION DE CAPITAL EN CAS D’OFFRE PUBLIQUE D’ECHANGE INITIEE PAR LA 

SOCIETE 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-148 et L. 228-91 et suivants du Code de 
commerce, 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, à 
des augmentations de capital par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès par 
tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société, en rémunération de titres apportés 
à une offre publique d’échange initiée par la Société en France ou à l’étranger, selon les règles locales, 
sur des titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés réglementés visés à 
l’article L. 225-148 du Code de commerce ;  

Prend acte que, conformément à la loi, les actionnaires n’auront pas de droit préférentiel de 
souscription aux titres émis en vertu de la présente délégation ; 

Précise en tant que de besoin que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la 
présente délégation ; 
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Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital effectuées en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 40.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas 
d’émission en une autre devise), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des 
actions à émettre pour préserver, conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès 
au capital ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond 
global prévu à la 22ème résolution ; 

Décide que le montant nominal maximum des titres de créance susceptibles d’être émis en vertu de la 
présente délégation est fixé à 40.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission 
en une autre devise), étant précisé que :  

- ce montant s’imputera sur le plafond global prévu à la 22ème résolution ;  

- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair ; et  

- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 
L. 228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l’article 
L. 228-36-A du Code de commerce ; 

Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui 
seraient émises sur le fondement de la présente délégation donnent droit ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions 
précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou 
sans prime, 

- fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la 
soulte en numéraire à verser, 

- déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, notamment d’une offre publique 
d’échange, d’une offre alternative d’achat ou d’échange, à titre principal, assortie d’une offre 
publique d’échange ou d’achat à titre subsidiaire, 

- constater le nombre de titres apportés à l’échange, 

- fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, les modalités 
d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre 
manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

- inscrire au passif du bilan au compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous 
les actionnaires, la différence entre le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et leur 
valeur nominale, 

- procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires et, 
le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des porteurs 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société,  

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois mois, 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve 
légale,  
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- fixer les conditions d’émission, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier 
corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement faire tout le 
nécessaire, 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de vingt-six (26) mois, à compter de 
la présente assemblée, 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGT-DEUXIEME RESOLUTION 

FIXATION DES LIMITATIONS GLOBALES DU MONTANT DES EMISSIONS EFFECTUEES EN VERTU DES DELEGATIONS 

CONFEREES 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

Décide que : 

- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
en vertu des délégations conférées aux termes des 13ème à 16ème, 20ème et 21ème résolutions ci-
dessus est fixé à 40.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise), étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au 
capital ; 

- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des 
délégations conférées aux termes des 13ème à 16ème, 20ème et 21ème résolutions ci-dessus est fixé 
à 40.000.000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise).  

VINGT-TROISIEME RESOLUTION 

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE CONSENTIR DES OPTIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU 

D’ACHAT D’ACTIONS (LES « OPTIONS ») AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 

ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES 

L’Assemblée Générale,  

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes, 

Conformément aux articles L. 225-177 et suivants et L. 225-129 et suivants du Code de commerce, 

Autorise le Conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs fois, pendant les périodes 
autorisées par la loi, au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre eux) 
de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions définies au I de l’article 
L. 225-180 du Code de commerce (les « Bénéficiaires »), des options donnant droit à la souscription 
d’actions nouvelles à émettre par la Société à titre d’augmentation de son capital ou à l’achat d’actions 
existantes de la Société provenant des rachats effectués dans les conditions prévues par la loi (les 
« Options »), dans les conditions suivantes : 

- l’autorisation porte sur un nombre maximum d’Options donnant droit chacune à la souscription 
et/ou l’achat d’une action, étant précisé que le montant nominal maximum des augmentations de 
capital susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme en vertu de la présente autorisation 
sera de 5 % du nombre d’actions composant le capital social sur une base pleinement diluée au jour 
où le Conseil d’administration décidera de mettre en œuvre la présente autorisation ; ce montant 
maximum sera augmenté de la valeur nominale des titres à émettre pour préserver, conformément 
à la loi, les droits de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital et ; en 
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tout état de cause, le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des Options 
attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital social ; 

- le nombre total d’actions pouvant être attribuées, souscrites ou achetées au titre des Options 
émises en vertu de la présente autorisation s’imputera sur le plafond visé à la 26ème résolution ; 

- le prix de souscription ou d’achat des actions issues des Options sera déterminé par le Conseil 
d’administration au jour où les Options seront consenties ainsi qu’il suit : 

o s’agissant d’options de souscription d’actions nouvelles, le prix ne pourra être inférieur à 
95 % de la moyenne pondérée par les volumes des cours des vingt (20) séances de bourse 
précédant le jour où l’Option est consentie ;  

o s’agissant d’options d’achat d’actions existantes, le prix ne pourra être inférieur à 95 % de la 
moyenne pondérée par les volumes des cours des vingt (20) dernières séances de bourse 
précédant le jour où l’Option est consentie, ni au cours moyen d’achat des actions détenues 
par la Société au titre des articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code de commerce;  

- le délai pendant lequel les Options pourront être exercées sera de 10 ans à compter de leur date 
d’attribution par le Conseil d’administration ; 

- il ne pourra être consenti d’Options aux salariés ou dirigeants sociaux détenant, au jour de la 
décision du Conseil d’administration, une part du capital supérieure à 10 % et ce conformément à 
la loi ; 

Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
autorisation, avec faculté de subdélégation, au Directeur Général, et notamment : 

- arrêter la liste des Bénéficiaires et le nombre d’Options attribuées à chacun, 

- fixer les modalités et conditions des Options et arrêter le règlement du plan comprenant 
notamment toutes conditions de performance et/ou de maintien dans la Société ou l’une de ses 
filiales, (ii) le(s) calendrier(s) d’exercice, étant entendu que le Conseil d’administration pourra 
anticiper les dates ou périodes d’exercice des Options, maintenir le caractère exerçable des options 
ou modifier les dates ou périodes d’incessibilité et/ou de non convertibilité au porteur des actions 
obtenues par l’exercice des Options, (iii) les clauses éventuelles d’interdiction de revente de tout 
ou partie des titres, 

- décider des conditions et des modalités dans lesquelles le prix et le nombre d’actions pourront être 
ajustés pour tenir compte des opérations financières visées à l’article L. 225-181 du Code de 
commerce, 

- le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des Options ou la cession ou 
la mise au porteur des actions obtenues par l’exercice des Options pendant certaines périodes ou à 
compter de certains évènements, sa décision pouvant porter sur tout ou partie des actions, 

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui 
seront effectivement souscrites par l’exercice des Options de souscription, modifier les statuts en 
conséquence, remplir les formalités consécutives, 

- sur sa seule décision, s’il le juge opportun, procéder à toutes imputations des frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur 
ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital 
après chaque augmentation, 

- d'une manière générale, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités requises pour la 
cotation des actions nouvelles ainsi émises. 

Décide que la durée de l’autorisation est fixée à trente-huit (38) mois, à compter de la présente 
assemblée ; 

Décide que la présente autorisation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
autorisation antérieure ayant le même objet ; 

Prend acte que la présente autorisation comporte, au profit des Bénéficiaires des Options, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront 
émises au fur et à mesure des levées d’Options ; 
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Prend acte que l’augmentation du capital résultant des levées d’Options sera définitivement réalisée 
du seul fait de la déclaration de levée d’option, accompagnée du bulletin de souscription et des 
versements de libération qui pourront être effectués en numéraire ou par compensation avec des 
créances sur la Société. 

VINGT-QUATRIEME RESOLUTION 

DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’EMETTRE ET D’ATTRIBUER DES BONS DE 

SOUSCRIPTION D’ACTIONS ORDINAIRES (LES « BONS ») AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes, 

Conformément aux articles L. 225-129 et suivants, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-92 et suivants du 
Code de commerce, 

Délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre, en une ou plusieurs fois, des 
bons de souscription d’actions ordinaires (les « Bons ») avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une catégorie de personnes ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement ou à terme, en vertu de la présente délégation sera de 5 % du nombre d’actions 
composant le capital social au jour sur une base pleinement diluée où le Conseil d’administration 
décidera de mettre en œuvre la présente délégation ; étant précisé que ce montant maximum sera 
augmenté de la valeur nominale des titres à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits 
de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital ; et étant précisé que le 
nombre de Bons pouvant être émis en vertu de la présente délégation s’imputera sur le plafond visé à 
la 26ème résolution ; 

Décide que chaque Bon donnera le droit de souscrire à une (1) action ordinaire nouvelle ; 

Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit :  

(i) de toute personne physique ou morale, partenaires stratégiques de la Société, industriels ou 
commerciaux du secteur pharmaceutique, personnes liées par un contrat de services ou de 
consultant à la Société ou à l’une de ses filiales ;  

(ii) des actionnaires, dirigeants ou salariés de ces personnes dans le cas des personnes morales ; 

(iii) des dirigeants, mandataires sociaux ou salariés de la Société ou de ses filiales ; 

Décide que les Bons devront être exercés au plus tard dans les dix (10) ans de leur émission et que les 
Bons qui n’auraient pas été exercés à l’expiration de cette période de dix (10) années seront caducs de 
plein droit ; 

Décide qu’aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations sur un marché 
réglementé, le prix de souscription d’une action ordinaire de la Société sur exercice d’un Bon, qui sera 
déterminé par le Conseil d’administration au moment de l’attribution des Bons, devra être au moins 
égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des vingt (20) séances de bourse précédant le 
jour de la décision du Conseil d’attribuer les Bons, telle que le cas échéant diminuée d’une décote 
maximale de 10% ; 

Autorise la Société à imposer aux titulaires des Bons le rachat ou le remboursement de leurs droits 
ainsi qu’il est prévu à l’article L. 228-102 du Code de commerce ; 

Prend acte que la présente décision emporte, au profit des bénéficiaires, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquels les Bons donnent 
droit ; 
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Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation, avec faculté de subdélégation au Directeur Général, dans les limites et sous les conditions 
précisées ci-dessus, à l’effet notamment de : 

- émettre les Bons et en fixer les caractéristiques particulières, 

- arrêter le prix de souscription des Bons, ainsi que le prix d’exercice des Bons,  

- arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre de Bons pouvant être souscrits par chacun, 

- arrêter les conditions particulières des Bons pouvant être souscrits par chacun, 

- arrêter les modalités de protection des droits des porteurs de Bons, 

- s’assurer du respect des conditions de validité et d’exercice des Bons,  

- recevoir les notifications d’exercice des Bons, constater les augmentations de capital en 
résultant et modifier les statuts en conséquence, 

- prendre l’ensemble des mesures nécessaires à la protection des porteurs de Bons, et 

- d'une manière générale, prendre toute mesure et effectuer toute formalité utile à l’émission 
ci-avant, 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de 
la présente assemblée ; 

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGT-CINQUIEME RESOLUTION  

AUTORISATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A L’ATTRIBUTION GRATUITE D’ACTIONS (LES 

« AGA »), EXISTANTES OU A EMETTRE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 

ACTIONNAIRES AU PROFIT D’UNE CATEGORIE DE PERSONNES 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Conformément aux articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce,  

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans la mesure autorisée par la loi, 
à procéder, en une ou plusieurs fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la 
Société ; 

Décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme en vertu de la présente autorisation sera de 5 % du nombre d’actions 
composant le capital social sur une base pleinement diluée au jour où le Conseil d’administration 
décidera de mettre en œuvre la présente autorisation ; étant précisé que ce montant maximum sera 
augmenté de la valeur nominale des titres à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits 
de porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital et ; qu’en tout état de cause, 
le nombre maximal d’actions qui pourront être gratuitement attribuées en vertu de la présente 
autorisation ne pourra être supérieur à 10 % du nombre d’actions composant le capital social au jour 
où le Conseil d’administration décidera de mettre en œuvre la présente autorisation ; 

Décide que le nombre d’actions pouvant être attribuées gratuitement en vertu de la présente 
autorisation s’imputera sur le plafond visé à la 26ème résolution ; 

Décide que les bénéficiaires des attributions pourront être des salariés, ou certaines catégories d’entre 
eux de la Société et/ou des entités qui lui sont liées directement ou indirectement au sens de l’article 
L. 225-197-2 du Code de commerce, ainsi que les mandataires sociaux des sociétés ou entités susvisées, 
déterminés par le Conseil d’administration selon les dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants 
du Code de commerce, ou certains d’entre eux, et qui remplissent, en outre, les conditions et, le cas 
échéant, les critères d’attribution qui auront été fixés par le Conseil d’administration ; 
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Décide que si des attributions sont consenties aux mandataires sociaux visés à l’article L. 225-197-1 II, 
alinéas 1 et 2 du Code de commerce, elles ne pourront l’être que dans les conditions de l’article L. 225-
197-6 du Code de commerce ;  

Décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d’une période 
d’acquisition minimale d’un an ; 

Décide, par dérogation à ce qui précède, que les actions pourront être définitivement attribuées avant 
le terme de la période d’acquisition en cas d’invalidité de leur bénéficiaire correspondant au classement 
dans la deuxième et troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, 
au jour de la constatation de l’invalidité, et que lesdites actions seront librement cessibles par le 
bénéficiaire concerné indépendamment de la période de conservation précitée ; 

Prend acte qu’en cas d’attribution gratuite d’actions nouvelles, la présente décision emportera, au fur 
et à mesure de l’attribution définitive desdites actions, augmentation de capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou prime d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions et renonciation 
corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires desdites actions à leur droit préférentiel de 
souscription sur lesdites actions ; 

Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente résolution, avec 
faculté de subdélégation dans les limites et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment 
de : 

- déterminer si les actions attribuées sont des actions à émettre et/ou existantes, et modifier 
son choix avant l’attribution définitive ; 

- déterminer les catégories de bénéficiaires de la ou des attributions ; 

- déterminer librement l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions attribuées à chacun 
d’eux, fixer les conditions, les critères d’attribution des actions et le cas échéant, les critères 
de performance ; 

- décider le montant de la ou des attributions, les dates et modalités de chacune, ainsi que la 
date, même rétroactive, à compter de laquelle les titres émis porteront jouissance ; 

- déterminer les durées définitives de la période d’acquisition et de la période de conservation 
des actions dans les limites fixées par la loi et l’assemblée générale ci-dessus ; 

- inscrire les actions attribuées gratuitement sur un compte nominatif au nom de leur titulaire, 
mentionnant l’indisponibilité et la durée de celle-ci ; 

- doter une réserve indisponible affectée aux droits des attributaires d’une somme égale au 
montant total de la valeur nominale des actions susceptibles d’être émises par voie 
d’augmentation de capital, par prélèvements des sommes nécessaires sur toutes réserves 
dont la Société a la libre disposition ; 

- procéder aux prélèvements nécessaires sur cette réserve indisponible afin de libérer la valeur 
nominale des actions à émettre au profit de leurs bénéficiaires, et augmenter en conséquence 
le capital social du montant nominal des actions attribuées ; 

- en cas d’augmentation de capital, modifier les statuts corrélativement et procéder aux 
formalités consécutives ; 

- en cas de réalisation d’opérations financières visées par l’article L. 228-99 alinéa premier du 
Code de commerce, pendant la période d’acquisition, mettre en œuvre, s’il le juge opportun, 
toutes mesures propres à préserver et ajuster les droits des attributaires d’actions selon les 
modalités et conditions prévues par ledit article ; 

Décide que la présente autorisation sera valable pendant une durée de trente-huit (38) mois, à compter 
de la présente assemblée ; 

Décide qu’à compter de sa mise en œuvre, la présente autorisation privera d’effet toute autorisation 
antérieure ayant le même objet. 
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VINGT-SIXIEME RESOLUTION 

FIXATION DES LIMITATIONS GLOBALES DU MONTANT DES EMISSIONS EFFECTUEES EN VERTU DES AUTORISATIONS DE 

CONSENTIR DES OPTIONS ET DES ACTIONS GRATUITES ET DES DELEGATIONS A L’EFFET D’EMETTRE DES BONS  

L’Assemblée Générale,  
Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes,  

Décide que la somme (i) des actions susceptibles d’être émises ou attribuées sur exercice des Options 
qui seraient consenties en vertu de la 23ème résolution ci-dessus, (ii) des actions susceptibles d’être 
émises sur exercice des Bons qui seraient attribués en vertu de la 24ème résolution ci-dessus, et (iii) des 
actions susceptibles d’être émises en vertu des actions attribuées gratuitement en vertu de la 25ème 
résolution ci-dessus ne pourra pas excéder 5% du capital social sur une base pleinement diluée 
constaté à la date de la décision d’attribution, étant précisé que s’ajoutera à ces plafonds le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières ou 
autres droits donnant accès à des actions. 

VINGT-SEPTIEME RESOLUTION 

DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE AUGMENTATION DE CAPITAL PAR 

EMISSION D’ACTIONS OU DE TITRES DONNANT ACCES AU CAPITAL, RESERVES AUX ADHERENTS D’UN PLAN D’EPARGNE 

D’ENTREPRISE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT DE CES DERNIERS 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise (i) du rapport du Conseil d’administration et (ii) du rapport du Commissaire aux 
comptes, 

Prenant acte des dispositions des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail, et statuant 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code de commerce ; 

Délègue au Conseil d’administration sa compétence, avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général, pour décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, à l’époque et selon les 
modalités qu’il déterminera, d’un montant maximum de 1.222 euros par émission d’actions ordinaires 
ou de titres financiers donnant accès au capital de la Société réservée aux adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise (ou tout autre plan aux adhérents duquel les articles L. 3332-1 et suivants du 
Code du travail ou toute loi ou règlementation analogue permettraient de réserver une augmentation 
de capital dans des conditions équivalentes), mis en place ou à mettre en place au sein de la Société ; 
étant précisé que ce montant nominal maximal ci-dessus sera augmenté des titres émis afin de 
préserver les droits de porteurs de valeurs mobilières donnant accès à terme au capital conformément 
aux dispositions du Code de commerce ; 

Décide que le prix de souscription des actions sera fixé conformément aux dispositions de l’article 
L. 3332-19 du Code du travail ; 

Décide que la présente délégation emporte suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires aux actions nouvelles ou titres à émettre au profit des bénéficiaires susvisés, en cas de 
réalisation de l’augmentation de capital prévue à l’alinéa précédent ; 

Décide que le Conseil d’administration pourra prévoir l’attribution gratuite d’actions ou des titres 
financiers donnant accès au capital de la Société, dans les termes prévus à l’article L. 3332-21 du Code 
du travail ; 

Décide que chaque augmentation de capital ne sera réalisée qu’à concurrence du montant des actions 
ordinaires effectivement souscrites par les bénéficiaires susvisés ; 

Décide que les caractéristiques des émissions de titres financiers donnant accès au capital de la Société 
seront arrêtées par le Conseil d’administration dans les conditions fixées par la règlementation ; 
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Confère tous pouvoirs au Conseil d’administration pour mettre en œuvre la présente délégation et 
notamment : 

o décider et fixer les modalités d’émission et d’attribution des actions ou des titres financiers 
donnant accès au capital, en vertu de la présente délégation ; et notamment fixer le prix de 
souscription en respectant les règles définies ci-dessus, les dates d’ouverture et de clôture des 
souscriptions, les dates de jouissance (même rétroactives), les délais de libération des actions 
et, le cas échéant des titres financiers donnant accès au capital, le tout dans les limites légales ; 

o constater la réalisation de la ou des augmentations de capital à concurrence du montant des 
actions ou titres qui seront effectivement souscrites et apporter aux statuts les modifications 
corrélatives; 

o accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités ; 

o et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire en vue de la réalisation définitive de 
l’augmentation ou des augmentations successives du capital social. 

Décide que la présente délégation sera valable pendant une durée de dix-huit (18) mois, à compter de 
la présente assemblée ;  

Décide que la présente délégation prive d’effet, le cas échéant pour sa partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet. 

VINGT-HUITIEME RESOLUTION 

MISE EN HARMONIE DES STATUTS AVEC LA LEGISLATION EN VIGUEUR ET AUTRES MODIFICATIONS STATUTAIRES 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, 

Connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

Décide de modifier les statuts pour une mise en harmonie avec la législation en vigueur sur les points 
suivants : 

- supprimer les clauses relatives à l’identification des propriétaires de titres au porteur : l’article 
10.2 est supprimé et l’article 10 est modifié en conséquence. 

- insérer que la fixation de la rémunération du Président du Conseil d’administration et du 
Directeur Général se fait dans les conditions prévues par la loi et les règlements – modification 
des articles 15.1 et 17.2. 

- insérer à l’article 15 la faculté pour le Conseil d’administration de prendre par consultation 
écrite les décisions relevant de ses attributions propres, rédigée comme suit : 

15.5 Consultation par écrit 

« Le Conseil d’administration peut également prendre par consultation écrite des administrateurs 
certaines décisions relevant de ses attributions propres, conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. 

En cas de consultation écrite, le Président du Conseil devra adresser, par tous moyens en ce 
compris par transmission électronique, à chacun des administrateurs ainsi que, le cas échéant, 
aux commissaires aux comptes et aux éventuels représentants du Comité Social et Economique, 
tous les documents nécessaires à la prise des décisions figurant à l’ordre du jour de la consultation. 

Les administrateurs disposent d’un délai précisé dans les documents, pour émettre leur vote et 
communiquer leurs observations au Président, par tous moyens écrits, en ce compris par 
transmission électronique. 

Tout administrateur n’ayant pas répondu dans le délai accordé pour répondre (s’il n’est pas 
précisé dans les documents, ce délai sera de cinq (5) jours à compter de la date d’envoi des 
documents) est considéré comme s’étant abstenu. 
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La consultation écrite fera l’objet d’un procès-verbal établi et signé par le Président auquel est 
annexée chaque réponse des administrateurs et qui est communiqué à la Société pour être 
conservé dans les mêmes conditions que les procès-verbaux des délibérations du Conseil. » 

L’alinéa suivant est renuméroté. 

- modifier le rôle du Conseil d’administration à l’article 16.4, premier alinéa, désormais rédigé 
comme suit : 

« Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur 
mise en œuvre conformément à son intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux 
et environnementaux de son activité. » 

- insérer à l’article 16.1, après le dernier alinéa, la faculté pour le Conseil d’administration 
d’apporter les modifications nécessaires aux statuts pour les mettre en conformité avec les 
dispositions législatives et règlementaires en vigueur, rédigée comme suit : 

« Sur décisions de l’Assemblée Générale du 19 juin 2020, le Conseil peut apporter les modifications 
nécessaires aux présents statuts pour les mettre en conformité avec les dispositions législatives et 
règlementaires en vigueur, sous réserve de ratification de cette décision par la prochaine 
assemblée générale extraordinaire. » 

- insérer à l’article 16.3 la faculté de désignation, renouvellement et révocation des censeurs par 
décisions du Conseil (en sus de l’assemblée générale ou à sa place). 

- modifier l’article 18 relatif à la rémunération des administrateurs pour supprimer le terme 
« jetons de présence ». 

- modifier l’article 20 relatif aux commissaires aux comptes, pour prévoir la simple faculté de 
désignation du ou des commissaires aux comptes suppléants. 

VINGT-NEUVIEME RESOLUTION 

POUVOIRS POUR LES FORMALITES 

L’Assemblée Générale, 

Statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, 

Donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal 
pour accomplir formalités de publicité légale et autres qu'il appartiendra.  
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Situation de la Société au cours de l’exercice écoulé  

ABIVAX est une société innovante de biotechnologie qui mobilise la « machinerie » immunitaire 
naturelle de l’organisme pour traiter les patients atteints de maladies inflammatoires, d’infections 
virales ou encore de cancer. Entreprise de biotechnologie en phase clinique, ABIVAX utilise ses trois 
plateformes pour découvrir et optimiser des candidats médicaments, dont deux sont couramment 
testés dans des différents essais cliniques pour traiter les maladies inflammatoires de l’intestin, la 
polyarthrite rhumatoïde, le VIH et le cancer du foie. Les produits anti-inflammatoires, antiviraux et les 
immunothérapies développées par ABIVAX sont issus de trois plateformes technologiques 
propriétaires : 

1. Une plateforme « Modulation de la biogénèse d’ARN » basée sur des technologies mises au 
point conjointement avec le CNRS (Montpellier, France) et l’Institut Curie (Orsay, France). Cette 
plateforme a généré outre l’ABX464, une chimiothèque de plus de 2 200 petites molécules 
agissant sur les phases de maturation de l’ARN, afin de bloquer précisément les mécanismes de 
reproduction des virus, grâce à des modes d’action nouveaux. ABX464 est la molécule phare 
issue de cette plateforme. Ciblant le virus du VIH, cette molécule a montré une action sur le 
processus d’épissage de l’ARN, générant en complément un effet anti-inflammatoire qui a mené 
l’entreprise à évaluer son potentiel davantage dans les maladies inflammatoires et COVID-19. 
Cette plateforme a également généré différentes molécules ciblant des virus comme le Virus 
Respiratoire Syncitial, la Dengue ou la grippe Influenza avec des premières molécules actives 
identifiées. 

2. Une plateforme « Stimulation Immunitaire » fondée sur une propriété intellectuelle 
licenciée auprès du Scripps Research Institute (États-Unis). Cette plateforme s’intéresse à des 
composés agonistes des « iNKT » qui stimulent la réponse immunitaire au niveau humoral et 
cellulaire. Ces composés ont des applications cliniques en oncologie et dans les maladies 
infectieuses. Le produit cible issu de cette plateforme, ABX196, a démontré son innocuité dans 
une étude de phase 1 sur des volontaires sains. Dans un développement préclinique, ABX196 a 
montré sa capacité à faire évoluer les tumeurs non-répondantes au traitement par ‘checkpoint 
inhibitors’ (inhibiteur de point de contrôle) en tumeurs répondantes. N’ayant pas vocation à 
être présente en immuno-oncologie, ABIVAX souhaite signer un accord de licence pour ce 
candidat-médicament à fort potentiel une fois l’étude de preuve-de-concept en cours terminée. 

3. Une plateforme « Anticorps Polyclonaux » basée sur la génération d’anticorps neutralisants 
dont le candidat médicament phare, ABX544, visait à traiter et prévenir les infections dues au 
virus Ebola. En raison de l’approbation du vaccin ERVEBO® (Ebola Zaire Vaccine, Live) et de la 
difficulté d’accès aux financements publics, ABIVAX a décidé de mettre fin au développement 
de cette molécule, mais la plateforme reste à la disposition de l’entreprise et peut être réactivée 
à tout moment. 

ABIVAX mène ses activités de R&D principalement à Montpellier et possède son siège à Paris. Elle 
compte 26 collaborateurs sur les deux sites. L’équipe dirigeante d’ABIVAX bénéficie d’une grande 
expérience dans le développement et la commercialisation de produits biopharmaceutiques sur les 
maladies inflammatoires, les maladies infectieuses et les antiviraux. La Société dispose d’un comité 
scientifique de renommée internationale et d’un conseil d’administration constitué de membres avec 
une solide expérience acquise au sein de grands laboratoires pharmaceutiques et de fabricants 
internationaux de vaccins. 

ABIVAX concentre actuellement ses efforts sur les points suivants : 

 

- Poursuite du programme de développement clinique d’ABX464, avec une priorité 
stratégique désormais donnée en premier lieu au traitement des maladies inflammatoires 
chroniques de l’intestin (MICI), de la polyarthrite rhumatoïde, du COVID-19, et en second lieu 
à la recherche d’une guérison fonctionnelle du VIH 
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- Poursuite d’autres indications thérapeutiques d’ABX464 selon la pertinence des données 
scientifiques et recherche de molécules dérivées potentielles d’ABX464  

- Poursuite du programme de développement clinique d’ABX196 dans le traitement du 
cancer hépatocellulaire, en association avec le checkpoint inhibitor nivolumab 

- Poursuite de la recherche de molécules cibles pour le traitement du virus respiratoire 
syncitial (VRS) 

- Enfin, recherche de nouvelles molécules visant à traiter les infections virales majeures 
(plateforme « Modulation de la biogénèse d’ARN ») 

 

o ABX464 a le potentiel de devenir un traitement de référence dans les maladies 
inflammatoires 

En effet, ABX464 présente un fort effet anti-inflammatoire dans des modèles précliniques, qui ont 
conduit ABIVAX à réaliser une étude clinique de phase 2a dans la rectocolite hémorragique (RCH), une 
Maladie Inflammatoire Chronique de l’Intestin (MICI) ou Inflammatory Bowel Disease (IBD). 

A l’origine de ce développement, des données précliniques ont démontré un fort effet anti-
inflammatoire d’ABX464 dans un modèle murin de colite inflammatoire. Dans ce modèle, ABX464 a 
démontré un effet durable sur la prévention de symptômes typiquement observés dans le cadre de 
cette pathologie (avec des modifications histologiques) associé avec une modulation des cytokines pro-
inflammatoires. L’inflammation est un élément clé des pathologies observées, non seulement dans le 
VIH, mais également dans de nombreuses maladies telles que la Maladie Inflammatoire Chronique de 
l’Intestin (MICI), dont la rectocolite hémorragique et la maladie de Crohn, et la polyarthrite rhumatoïde.  

Sur la base de ces résultats, la Société a initié au cours du troisième trimestre 2017 une étude clinique 
de preuve de concept, ABX464-101. Les résultats de cette étude clinique d’induction ont été publiés 
en septembre 2018 et démontraient une bonne tolérance, ainsi qu’une efficacité rapide et importante 
d’ABX464 sur la rectocolite hémorragique à la dose de 50mg par jour et administré durant huit 
semaines. 

Cette étude d’induction a été poursuivie par une étude de maintenance, ABX464-102, offrant la 
possibilité aux patients d’être traités par ABX464 pendant une période d’une année. Cette étude a 
évalué la tolérance et l’efficacité au long cours d’ABX464 chez les patients atteints d’une rectocolite 
hémorragique active et résistante aux traitements actuellement disponibles. En octobre 2019, ABIVAX 
a annoncé qu’après 12 mois de traitement par le candidat médicament oral ABX464, 75% des patients 
(12/16) évaluables dans cette étude avaient atteint le stade de rémission clinique. Les patients qui ont 
terminé l’étude ont démontré une bonne tolérance de 50mg d’ABX464 administré par voie orale sans 
interruption pendant 52 semaines.  

Fondé sur ces résultats positifs, ABIVAX a ensuite lancé une étude de phase 2b, ABX464-103, dans la 
rectocolite hémorragique dans laquelle le premier patient a été inclus en août 2019. Cette étude 
d’induction est complétée par une étude de maintenance en ouvert sur 12 mois, ABX464-104, afin de 
confirmer le profil de tolérance et d'efficacité d’ABX464 à long terme. 

Les études de phase 2b sont actuellement menées sur 232 patients atteints de la rectocolite 
hémorragique modérée à sévère dans 15 pays européens, au Canada et, plus récemment, aux États-
Unis après l’approbation d’une demande d’IND1 par la FDA2 en janvier 2020.  

Forte de ces premiers résultats probants dans la rectocolite hémorragique et basé sur des données 
convaincantes obtenus sur des modèles animaux pertinents, ABIVAX a décidé de lancer également une 
étude clinique pour le traitement de la polyarthrite rhumatoïde. L’étude de phase 2a, ABX464-301, 
vise à évaluer la tolérance d’ABX464 administré en association avec le méthotrexate chez des patients 
atteints de la polyarthrite rhumatoïde active modérée à sévère. Les patients ayant achevé cette étude 
d’induction ont ensuite la possibilité de continuer le traitement dans une étude de maintenance de 
phase 2a en ouvert, ABX464-302, pour évaluer la tolérance et l’efficacité d’ABX464 sur 12 mois. 

 
1 Investigational New Drug (IND) Application 
2 U.S. Food and Drug Administration 
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En outre, ABIVAX a l’intention de lancer une étude de phase 2b pour le traitement de patients atteint 
de la maladie de Crohn. Fondé sur les similitudes cliniques et tenant compte de la prévisibilité du 
modèle animal DSS dans les deux indications, ABIVAX ainsi que des experts reconnus (KOL3) dans le 
domaine des MICI sont confiants qu’ABX464 pourrait également avoir un effet bénéfique pour le 
traitement de la maladie de Crohn. L’inclusion de premiers patients est actuellement prévue pour le 
premier semestre 2021. 

o ABX464 dans le COVID-19 pour prévenir et traiter l’hyper-inflammation 

L’hyper-inflammation des poumons est la cause principale de la détresse respiratoire et, par 
conséquent, du décès potentiel des patients atteints du COVID-19. Le mécanisme d’action moléculaire 
unique d’ABX464 appuie l’hypothèse d’un effet puissant d’ABX464 pour traiter l’« orage cytokinique » 
et le syndrome d’hyper-inflammation, observés ainsi chez les patients atteints du COVID-19. De plus, 
l’administration quotidienne par voie orale d’ABX464 a démontré une efficacité clinique lors d’une 
étude de Phase 2a dans la rectocolite hémorragique, autre maladie inflammatoire sévère. 

Par ailleurs, de nouvelles données antivirales démontrent qu’ABX464 inhibe in vitro la réplication du 
SARS-CoV-2 dans un modèle reconnu d’épithélium des voies respiratoires humaines. 

Enfin, ABX464 présenterait un effet sur la réparation tissulaire qui a été également démontré chez des 
patients souffrant de la rectocolite hémorragique. 

Cela fait d’ABX464 le seul candidat médicament dans l’arsenal actuel anti-COVID-19 présentant un 
triple effet bénéfique au traitement des patients atteints du COVID-19 : un effet antiviral, un effet anti-
inflammatoire et un effet sur la réparation tissulaire. Enfin, sa simplicité d’administration par voie orale 
permette un traitement précoce des patients hospitalisés ou non.  

La Société a obtenu récemment l’autorisation des autorités règlementaires françaises (ANSM) et du 
Comité d’Ethique français (CPP) afin d’initier une étude clinique de Phase 2b/3 avec ABX464 pour 
prévenir l’inflammation sévère qui mène au syndrome de détresse respiratoire aiguë (SDRA) chez 1 
034 patients âgés ou à risque élevé atteints du COVID-19 (étude « miR-AGE »). Cet essai sera conduit 
de manière randomisée, en double aveugle et contrôlée contre placebo. 

o ABX464 a également le potentiel de devenir un élément clé de guérison 
fonctionnelle du VIH 

ABX464 est une molécule d’une nouvelle classe thérapeutique aux propriétés et au mode d’action 
uniques. Provenant de la chimiothèque antivirale d’ABIVAX. ABX464 a démontré qu’elle inhibait la 
réplication virale in vitro et in vivo, mais également qu’elle induisait une réduction à long terme de la 
charge virale après arrêt du traitement sur un modèle animal préclinique. Cette molécule dispose d’un 
potentiel important dans le cadre du développement d’une nouvelle classe de médicaments 
antirétroviraux, susceptible de conduire à une guérison fonctionnelle des patients. 

Deux études de phase 1 réalisées auparavant sur des sujets sains ont démontré que le produit était bien 
toléré aux doses thérapeutiques prévues.  

En 2015, une étude de phase 2a sur 66 sujets infectés par le VIH, ABX464-003, a apporté une première 
preuve de son activité et de sa bonne tolérance.  

En juin 2016, une seconde étude de phase 2a a été initiée, ABX464-004, conçue pour démontrer l’effet 
d’ABX464 sur le réservoir du VIH. Après 28 jours de traitement, l’effet potentiel d’ABX464 sur les 
réservoirs de VIH dans les cellules périphériques mononuclées du sang a été évalué. Les données de 
l’étude ont pu être consolidées et analysées permettant ainsi d’aboutir à la communication des 
premiers résultats le 2 mai 2017. 

L’innocuité était le critère principal de l’étude ABX464-004, ABX464 a été bien toléré et aucun effet 
secondaire indésirable grave n’a été constaté au sein du groupe s’étant vu administrer le médicament 
candidat.  

 
3 Key Opinion Leader 
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En complément à l’étude ABX464-004, ABIVAX a lancé en avril 2017 une nouvelle étude clinique 
pharmacocinétique ABX464-005 (compartmental pharmacokinetics clinical study). Cette étude menée 
au sein de l’Hôpital Universitaire Germans Trias i Pujol à Badalona (Barcelone, Espagne) a permis de 
quantifier l’impact d’ABX464 sur le nombre de cellules réservoirs du VIH dans la circulation sanguine 
ainsi qu’au sein de la muqueuse intestinale. Les résultats provenant d’un premier groupe de 11 patients 
s’étant vu administrer une dose de 150mg d’ABX464 pendant 28 jours ont été communiqués en 
septembre 2017. Les résultats d’un deuxième groupe de 12 patients recevant une dose de 50mg 
d’ABX464 pendant 84 jours en plus de leur traitement antirétroviral ont été communiqués en juillet 
2018. Les résultats de la troisième cohorte de 12 volontaires sains ont été obtenus en décembre 2018. 
Les résultats de cette troisième cohorte ont permis d'éclaircir les connaissances du mécanisme d'action 
à la fois antivirale et anti-inflammatoire d'ABX464. 

Ces résultats des études ABX464-004 et -005 ont été de nature à justifier le démarrage d’une étude 
clinique de phase 2b. Compte tenu de la complexité de la voie réglementaire aux États-Unis comme en 
Europe pour le développement d’un traitement des réservoirs du VIH, ABIVAX a décidé de poursuivre 
le développement d’ABX464 dans cette indication à travers des « investigator-initiated trials », c’est-à-
dire des essais cliniques initiés et menés indépendamment par des centres d’études pendant 
qu’ABIVAX fournira le médicament d’essai. 

 

o ABX196 dans le cancer hépatocellulaire en association avec les checkpoint inhibitors 
(inhibiteurs de point de contrôle) 

À la suite des résultats encourageants dans des modèles in vivo en cancérologie (association ABX196 et 
anti-PD-1), notamment dans un modèle de carcinome hépatocellulaire, ABIVAX a repositionné ABX196 
en immuno-oncologie et a lancé un essai clinique de phase 1/2 de preuve de concept dans cette 
indication aux États-Unis. Un premier patient a été traité en février 2020. 

Dans cette étude, ABX196 est évalué en association avec le checkpoint inhibitor nivolumab (Opdivo®, 
Bristol Myers Squibb) chez des patients souffrant de carcinome hépatocellulaire (CHC). 

 

o Découverte de nouvelles molécules antivirales qui présentent le potentiel de traiter 
le Virus Respiratoire Syncitial (VRS), le virus de la Dengue ou la grippe Influenza 
(plateforme « Modulation de la biogénèse d’ARN ») 

ABIVAX est actuellement en train d’explorer sa chimiothèque ciblée de petites molécules dans le but de 
découvrir et de développer un candidat médicament antiviral contre le VRS, la fièvre de la dengue et la 
grippe. Concernant le VRS, ABIVAX a identifié deux molécules « lead » pour lesquelles les phases 
d’optimisation se poursuivent. 

 

• Evénements importants dans le développement des activités de la Société 

Janvier 2019 ABIVAX organise un événement KOL à Genève concernant son candidat 
thérapeutique ABX464 pour la rectocolite hémorragique 

ABIVAX publie dans la revue Nature Scientific Reports le mécanisme d’action 
exceptionnel d’ABX464, conjointement anti-inflammatoire et antiviral 

Février 2019 ABIVAX présente les dernières données cliniques et de mécanisme d’action de sa 
molécule principale ABX464, à l’occasion de deux conférences à venir (Bermuda 
Principles – Impact on RNA Processing & Disease 2019 et European Life Sciences 
CEO Forum) 

Mars 2019 

 

 

ABIVAX sélectionnée pour une présentation orale d’ABX464 lors de la Conference 
Digestive Disease Week (DDW) aux États-Unis 
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ABIVAX dévoile les résultats à 6 mois impressionnants de son étude de maintenance 
de phase 2a avec ABX464 dans la rectocolite hémorragique, lors d’une présentation 
orale au Congrès annuel European Crohn’s and Colitis Organisation (ECCO) 

Avril 2019 

 

ABIVAX et le Scripps Research annoncent avoir reçu l’approbation de la FDA pour le 
lancement d’un essai clinique de phase 1/2 chez les patients atteints du cancer du 
foie (CHC) 

Mai 2019 ABIVAX a présenté les résultats à 9 mois de son étude de phase 2a de maintenance 
dans la rectocolite hémorragique lors de la conférence internationale de Gastro-
entérologie (DDW) qui s’est tenue aux États-Unis et qui démontrent l’efficacité et la 
tolérance à long terme d’ABX464 

ABIVAX obtient les premières autorisations pour le lancement de sa phase 2b dans 
la rectocolite hémorragique et fait un point d’étape sur son plan de développement 
clinique dans les maladies inflammatoires avec ABX464 

Juin 2019 ABIVAX a obtenu la première autorisation pour son essai clinique de phase 2a avec 
ABX464 chez les patients atteints de polyarthrite rhumatoïde 

Juillet 2019 ABIVAX réalise une augmentation de capital de 12 millions d'euros entièrement 
souscrite par Sofinnova Partners au prix du marché 

Août 2019 ABIVAX traite un premier patient souffrant de polyarthrite rhumatoïde dans le cadre 
de son essai clinique de phase 2a 

Inclusion du premier patient dans l’essai clinique de phase 2b (ABX464-103) 
d’ABIVAX visant le traitement de la rectocolite hémorragique 

Septembre 2019 ABIVAX présente ses résultats semestriels 2019 et fait un point sur son activité 

ABIVAX annonce la mise à disposition de son rapport financier semestriel 2019 

Octobre 2019 ABIVAX annonce être sélectionné pour présenter les dernières données sur ABX464 
dans la rectocolite hémorragique lors de la semaine UEG (United European 
Gastroenterology) 2019 

ABIVAX présente des résultats cliniques remarquables sur l’efficacité et la tolérance 
après 12 mois d’ABX464 dans son étude de maintenance dans la rectocolite 
hémorragique, au cours de la conférence UEG (United European Gastroenterology) 

Novembre 2019 ABIVAX obtient l’autorisation des autorités règlementaires françaises (ANSM : 
Agence Nationale de Sécurité du Médicament) pour inclure des sites français dans 
l’étude clinique de phase 2b avec son candidat médicament ABX464 dans la 
rectocolite hémorragique et fait un point sur son plan de développement clinique 
dans les autres maladies inflammatoires 

 

Evènements importants survenus depuis la clôture de l’exercice écoulé 

Abivax a obtenu la validation des Autorités Règlementaires américaines (FDA) autorisant le 
lancement d’essais cliniques avec ABX464 dans le traitement de la Rectocolite Hémorragique 
Modérée à Sévère - janvier 2020 

Abivax a annoncé le 20 janvier 2020 l’approbation par la Food and Drug Administration (FDA) d’une 
demande d’IND (« Investigational New Drug ») pour son candidat médicament phare ABX464, 
permettant l’initiation d’essais cliniques aux États-Unis pour traiter les patients atteints de rectocolite 
hémorragique (RCH) modérée à sévère. Le recrutement des premiers patients aux États-Unis dans 
l’étude clinique de phase 2b ABX464-103 actuellement en cours est attendu pour le deuxième trimestre 
2020.  
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Abivax a obtenu le préfinancement de son CIR 2019 en février 2020  

Afin d’optimiser sa gestion de trésorerie, Abivax a réalisé le préfinancement de son CIR 2019 avec les 
entreprises de gestion Acofi gestion et l’arrangeur Neftys conseil. 

Contrat de liquidité - avril 2020 

La société a décidé de réduire de 500 K€ l’enveloppe allouée au titre du contrat de liquidité avec TSAF 
en avril 2020 en optimisant ainsi le montant nécessaire à un pilotage efficace de cette activité. 

Abivax obtient l’autorisation de l’ANSM et du comité d’éthique pour tester son médicament en 
développement ABX464 chez 1034 patients covid-19 dans un essai clinique randomisé de 
phase 2b/3 - mai 2020 
La Société a obtenu l’autorisation des autorités règlementaires françaises (ANSM) et du Comité 
d’Ethique français (CPP) pour initier une étude clinique de Phase 2b/3 avec ABX464 pour prévenir 
l’inflammation sévère qui mène au syndrome de détresse respiratoire aiguë (SDRA) chez 1 034 
patients âgés ou à risque élevé atteints du COVID-19 (étude « miR-AGE »). Cet essai réalisé sur 50 
hôpitaux français et européens sera conduit de manière randomisée, en double aveugle et contrôlé 
contre placebo. 
 
€36 millions de financement non-dilutif de Bpifrance pour le programme ABX464-COVID-19 
d’Abivax - mai 2020 
La Bpifrance finance ce projet ABX464-COVID-19 avec un financement non-dilutif de 36 millions 
d’euros (20,1 millions de subvention et 15,9 millions d’avance remboursable en cas de succès du 
projet) destiné à l’essai de Phase 2b/3 d’ABX464 sur des patients atteints de COVID-19 ainsi qu’à 
l’augmentation de la production et aux coûts supplémentaires liés au programme clinique et au 
développement d’ABX464.  
 
Impact COVID-19 - 2020 
La crise sanitaire liée au covid-19 et la promulgation de l’état d’urgence sanitaire par la loi n° 
2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence constituent un événement majeur. 
ABIVAX est toutefois conscient des risques relatifs à l’épidémie mondiale du coronavirus COVID-19 
qui pourraient avoir un impact significatif sur l’activité de l’entreprise. La mesure dans laquelle le 
coronavirus COVID-19 est susceptible d’avoir un effet sur l'activité et les essais cliniques de la Société 
dépendra des développements futurs, qui peuvent difficilement être prédits avec certitude. De plus, 
l’ampleur à court et moyen terme de l’impact négatif de cette épidémie sur les marchés financiers, sur 
le cours de l’action de la Société et sur sa capacité à se financer est inconnue à ce jour. Compte tenu de 
ce qui précède, il est actuellement difficile pour la Société de donner une évaluation complète et 
réaliste des risques liés à l’épidémie mondiale du coronavirus COVID-19. Compte tenu de la nature de 
l’activité de l’entreprise évoluant dans le secteur de la santé dont l’importance est confirmée par la 
pandémie actuelle, ABIVAX estime que la continuité de l’entreprise n’est pas remise en cause par le 
COVID-19. 
 

Perspectives 2020 

Janvier 2020 ABIVAX obtient la validation des autorités règlementaires américaines (FDA) 
autorisant le lancement d’essais cliniques avec ABX464 dans le traitement de la 
rectocolite hémorragique modérée à sévère 

ABIVAX organise un symposium lors du 15ème Congrès de l’Organisation Européenne 
de la maladie de Crohn et de la rectocolite hémorragique (ECCO) à Vienne 

Février 2020 ABIVAX inclut un premier patient dans son essai clinique de phase 1/2 aux États-
Unis avec ABX196 dans le traitement du carcinome hépatocellulaire 

Mars 2020 ABIVAX : résultats annuels 2019 et point d’avancement sur les activités 

Avril 2020 Abivax annonce le report de la publication de son Document d’Enregistrement 
Universel (URD) 
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Mai 2020 ABIVAX obtient l’autorisation de l’ANSM et du comité d’éthique pour tester son 
médicament en développement, ABX464 chez 1 034 patients COVID-19 dans un essai 
clinique randomisé de phase 2b/3 

ABX464 inhibe la réplication du virus SARS-COV-2 (COVID-19) dans un modèle 
d’épithélium respiratoire humain reconstitué  

€36 millions de financement non-dilutif de Bpifrance pour le programme ABX464 
Covid-19 d’Abivax. 

 
 
Suite aux résultats prometteurs de l’étude d’induction de la phase 2a dans la rectocolite hémorragique, 
ABIVAX a présenté des données générées pendant l’étude de maintenance en ouvert sur 12 mois qui 
confirment les bons résultats préliminaires sur la tolérance d’ABX464 ainsi que les premières preuves 
de son excellente efficacité à long terme. Basé sur les résultats encourageants des études d’induction et 
de maintenance de phase 2a, ABIVAX a initié une étude de Phase 2b dans la RCH dans laquelle le 
premier patient a été traité en août 2019. 

Avant l’apparition de la pandémie COVID-19, le recrutement était conforme aux attentes d’ABIVAX avec 
les premiers résultats d’essai attendus au dernier trimestre 2020. La pandémie COVID-19 actuelle 
amène ABIVAX à réviser ses projections. ABIVAX envisage aujourd’hui de communiquer les premiers 
résultats de cette étude au cours du deuxième trimestre 2021, l’ensemble des patients devant être 
inclus d’ici la fin de l’année 2020 

Une étude de phase 2a chez des patients atteints de polyarthrite rhumatoïde active modérée à sévère 
est en cours et vise à évaluer la tolérance et l’efficacité préalable de deux doses orales d’ABX464 
administrées quotidiennement en association avec le méthotrexate (MTX). Avant l’apparition du 
COVID-19, le recrutement était conforme aux attentes d’ABIVAX avec les premiers résultats d’essai 
attendus au cours de l’été 2020. La crise sanitaire d’urgence actuelle amène ABIVAX à réviser ses 
projections. ABIVAX envisage aujourd’hui de communiquer les premiers résultats de cette étude au 
début du premier trimestre 2021, l’ensemble des patients devant être inclus d’ici la fin de l’année 2020 

De plus, ABIVAX planifie le lancement d’une étude clinique de phase 2b dans la maladie de Crohn. Dans 
le contexte pandémique, ABIVAX a décidé de surseoir au démarrage de cette étude prévu au deuxième 
semestre 2020 et projette désormais l’inclusion des premiers patients au cours du premier semestre 
2021. 

La Société s’apprête également à initier un essai clinique pan-européen pour le traitement du 
coronavirus COVID-19, dont les premiers patients devraient être inclus en fin du premier semestre 
2020.   

Enfin, ABIVAX conduit une étude clinique de phase 1/2 d’ABX196 en oncologie aux États-Unis, dans le 
carcinome hépatocellulaire en association avec le checkpoint inhibitor nivolumab dont les premiers 
résultats de la phase d’escalade de la dose sont attendus au cours du premier semestre 2021, l’ensemble 
des patients de cette première phase devant être inclus d’ici la fin de l’année 2020. 

• Tendance connue, incertitude, demande d’engagement ou évènement 
raisonnablement susceptible d’influer sur les perspectives de la Société 

En 2020, dans la limite de son appréciation actuelle de l’incidence de la pandémie COVID-19, la Société 
prévoit d’atteindre les objectifs suivants : 

Plateforme « Modulation de la biogénèse d’ARN » : 

• Publication des résultats complets après un an de traitement de l’étude de phase 2a de 
maintenance d’ABX464 dans la rectocolite hémorragique en 2020 

• Présentation des premiers résultats après deux ans de traitement de l’étude de phase 2a de 
maintenance d’ABX464 dans la rectocolite hémorragique en 2020 
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• Achèvement fin 2020 du recrutement de patients de la phase 2b d’ABX464 en rectocolite 
hémorragique et de la phase 2a d’ABX464 en polyarthrite rhumatoïde  

• Initiation d’un essai clinique pan-européen de phase 2b/3 pour le traitement du coronavirus 
COVID-19 avec l’inclusion des premiers patients prévue en fin du premier semestre 2020 

• Poursuite des travaux de caractérisation du mécanisme d’action anti-inflammatoire d’ABX464, 
tout au long de l’année 2020 

• Poursuite des recherches d’optimisation des molécules lead ciblant le VRS 

 
Plateforme « Stimulation Immunitaire » : 

• Achèvement fin 2020 du recrutement de patients de la phase d’escalade de la dose de l’étude 
clinique de phase 1/2 de preuve de concept portant sur l’ABX196 dans le traitement du 
carcinome hépatocellulaire en association avec le nivolumab 
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ABIVAX 

Société Anonyme au capital de 122.256,69 euros 
Siège social : 5 rue de La Baume  

75008 Paris 
799 363 718 RCS Paris  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMENT VOTER A L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

Tenue hors pre sence physique des actionnaires 
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Modalités de « participation » à l’assemblée générale 

Conformément à l’ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 prise dans le cadre de l’habilitation 
conférée par la loi d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 n° 2020-290 du 23 mars 2020 et 
compte tenu des mesures administratives interdisant les rassemblements collectifs pour des motifs 
sanitaires, l’Assemblée Générale se tiendra exceptionnellement, sur décision du conseil 
d’administration, à huis clos, hors la présence physique des actionnaires et des autres personnes ayant 
le droit d’y assister. 

En conséquence, nul ne pourra assister à l’assemblée physiquement, ni s’y faire représenter 
physiquement par une autre personne.  Il ne sera pas possible de demander une carte d’admission. 

Les actionnaires sont ainsi invités à voter par correspondance préalablement à l’Assemblée 
Générale ou se faire représenter par le Président de l’Assemblée ou à donner mandat à un tiers 
(pour voter par correspondance). 

Les actionnaires peuvent choisir entre l’une des formules suivantes : 

− voter par correspondance,  

− se faire représenter par le Président de l’assemblée ou donner pouvoir sans indication de 
mandataire,  

− donner mandat à un tiers. 

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, seront admis à « participer » à l’assemblée 
générale les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’inscription en compte de leurs titres à leur 
nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour ouvré 
précédant l’assemblée générale, à zéro heure, heure de Paris, soit dans les registres de la Société, pour 
les actionnaires au nominatif, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire 
habilité. 

L’inscription en compte des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires 
financiers est constatée par une attestation de participation délivrée par ces derniers, en annexe du 
formulaire de vote à distance ou de la procuration de vote. 

L’assemblée générale devant se tenir le vendredi 19 juin 2020, la date limite qui constitue le deuxième 
jour ouvré précédant l’assemblée générale, à zéro heure, sera le mercredi 17 juin 2020, à zéro heure, 
heure de Paris. 

• Modalités du vote par correspondance ou par procuration : 

A défaut d’assister physiquement à cette Assemblée, les actionnaires désirant voter par 
correspondance ou être représentés par le Président ou par une personne dénommée et désigner ou 
révoquer un mandataire avant l’Assemblée Générale, devront : 

− pour les actionnaires nominatifs : remplir le formulaire unique de vote à distance ou par 
procuration qui lui sera adressé avec la convocation. Ce formulaire devra être renvoyé à 
l’adresse suivante : CACEIS Corporate Trust, Service Assemblées Générales Centralisées – 14, 
rue Rouget de Lisle, 92862 Issy-les-Moulineaux (ou par fax au 01.49.08.05.82) ; 

− pour les actionnaires au porteur : se procurer le formulaire unique de vote à distance ou par 
procuration auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres. Le 
formulaire unique de vote à distance ou par procuration devra être accompagné d’une 
attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité lequel renverra à l’adresse 
suivante : CACEIS Corporate Trust, Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget 
de Lisle, 92862 Issy-les-Moulineaux (ou par fax au 01.49.08.05.82) ou en envoyant un e-mail 
revêtu d’une signature électronique résultant d’un procédé fiable d’identification garantissant 
son lien avec le formulaire de vote à distance, à l’adresse électronique suivante ct-mandataires-
assemblees@caceis.com en précisant leur nom, prénom, adresse et références bancaires 
complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, puis en demandant 
impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres 
d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) ; 

mailto:suivante_ct-mandataires-assemblees@caceis.com
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Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à CACEIS Corporate Trust, Service 
Assemblées Générales Centralisées, via l’intermédiaire habilité, à l’adresse indiquée ci-dessus, 
six jours au moins avant la date prévue de l’assemblée, soit le 12 juin 2020 au plus tard. 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote à distance ou par procuration, dûment remplis et 
signés, devront être reçus par CACEIS Corporate Trust, Service Assemblées Générales Centralisées, au 
plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée générale, soit au plus tard le 16 juin 2020. 

Toutefois, en application de l’article 6 1° du décret n°2020-418 du 10 avril 2020, les formulaires de 
vote par procuration avec indication de mandataire (autre que le Président de l’Assemblée) devront 
quant à eux parvenir à CACEIS Corporate Trust dans les délais légaux. 

Le mandataire ne pourra représenter l’actionnaire physiquement à l’Assemblée. Il devra adresser ses 
instructions pour l’exercice des mandats dont il dispose à CACEIS Corporate Trust par message 
électronique à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@caceis.com, sous la forme 
du formulaire mentionné à l’article R. 225-76 du Code de commerce, et ce au plus tard le quatrième 
jour qui précède l’Assemblée Générale, soit le 15 juin 2020. 

Conformément à l’article 7 du décret n° 2020-418 du 10 avril 2020 et par dérogation au III de l’article 
R. 225-85 du Code de commerce, un actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un 
pouvoir ou une attestation de participation dans les conditions prévues à la dernière phrase du II du 
même article peut choisir un autre mode de participation à l’Assemblée sous réserve que son 
instruction en ce sens parvienne à CACEIS Corporate Trust dans des délais compatibles avec les 
dispositions du premier alinéa de l’article R. 225-77 et de l’article R. 225-80 du même Code, tel 
qu’aménagé par l’article 6 du décret susvisé. Par dérogation aux dispositions de l’article R. 225-80 
susvisé, les précédentes instructions reçues sont alors révoquées. 

L’actionnaire, qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir dans les conditions décrites 
ci-dessus, peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions : 

- si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée générale à zéro 
heure, heure de Paris, la Société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote 
exprimé à distance ou le pouvoir. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de comptes devra 
notifier la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmettre les informations 
nécessaires.  

- si la cession ou toute autre opération intervient après le deuxième jour ouvré précédant 
l'assemblée générale à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, elle ne sera ni 
notifiée par l'intermédiaire habilité ni prise en considération par la Société, nonobstant toute 
convention contraire. 

Il n’est pas prévu de vote ou de modalités de participation par des moyens électroniques de 
télécommunication pour cette assemblée et, en conséquence, aucun site visé à l’article R. 225-61 du 
Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.  
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES  

visés par les articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 19 JUIN 2020 

 

Je soussigné(e), 

Nom et Prénom / Dénomination sociale :  

……………………………………………..……………………………………………………………………………………………… 

Adresse : 
……………..……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ………………………… Ville : …………………………………………………………………………………… 

E-mail : ……………………………………………………..@......................................................... 

Propriétaire de : ………………………………………………..   actions nominatives de la Société 

et/ou de : …………………………………………………….……   actions au porteur de la Société 

 

Reconnais avoir reçu les documents afférents à l'Assemblée Générale du 19 juin 2020 et visés à l'article 
R. 225-81 du Code de commerce, et  

Demande l'envoi des documents et renseignements concernant ladite Assemblée Générale du 19 juin 
2020, tels qu’ils sont visés par l'article R. 225-83 du même Code : 

 
Par courrier Par email 

 
Fait à : ……………………………………………………………………  le : ………………………………………… 2020 
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Note importante : 

La présente formule n’est à retourner, datée et signée, que si vous souhaitez vous prévaloir des dispositions réglementaires citées : 

- à la Société si vous détenez des actions nominatives de la Société ; ou 

- à CACEIS Corporate Trust, Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle, 92862 Issy-les-Moulineaux si vous 
détenez des actions au porteur de la Société 4. 

Dans ce cas, cette demande doit être formulée au plus tard le cinquième jour inclus avant la réunion. 

Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la 
Société l’envoi des documents et renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce à l’occasion de chacune 
des Assemblées générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, mention devra en être portée sur la 
présente demande. 

 
4  Joindre une attestation d’inscription en compte. 


